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LE DISPOSITIF  POLYSERV TPE PME: 
Présentation synthétique 

La Technopole apporte son soutien aux PME en adjoignant des

compétences externes c’est -à- dire des consultants externes, des

industriels, des étudiants aux collaborateurs de la BU qui accompagnent

le dirigeant. .

Démarrage au second semestre 2022

1ère Etape : Intégration d’Etudiants d’une première formation

De septembre 2022 à avril 2023: Prototype en partenariat gagnant /

gagnant avec l’Université d’Orléans, et particulièrement la formation

« Contrôle de gestion Audit Opérationnel » de l’IAE
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2ième Etape : rentrée universitaire 2023-2024: intégration de 
formations complémentaires dans le dispositif

Modalités: une équipe d’étudiants de MASTER 2, coachée à la fois

par un enseignant et par le chef de projet technopolitain contribue

au développement du projet présenté par la TPE - PME, à raison de

50 heures environ par étudiant.

Un dispositif offert aux PME

L’investissement en temps des étudiants, des encadrants universitaires

ainsi que celui du personnel technopolitain sont offerts car cette initiative

s’inscrit dans un cadre d’intérêt général et participe au maillage des

écosystèmes économiques et académiques.



Quelles entreprises peuvent candidater au 

programme  POLYSERV TPE-PME ?
Compte tenu du profil des étudiants, à ce jour, peuvent candidater les TPE & PME du 

Loiret qui ont un projet de transformation clairement identifié, lié aux trois volets : 

• Financier : réduction de coûts internes, recherche d’outils pour améliorer la

performance, accès aux financements publics, recherche d’investisseurs,

valorisation d’entreprise, réorganisation de l’actionnariat, cessions…

• Commercial & marketing : communication, mises en relation, lancement d’un

nouveau produit, étude de marché, plan marketing, développement de ventes

online, accès à un nouveau marché…

• Ressources humaines : recrutement profils spécifiques, aides financières à

l’emploi et au recrutement…

NB: Les sujets de développement technologique ne rentrent pas dans cette

expérimentation mais pourront faire l’objet d’un autre accompagnement par la

Technopole via son écosystème ( dispositifs universitaires par exemple)
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Anne VILLIEU

Responsable de la BU Accompagnement d’entreprises

anne.villieu@tech-orleans.fr

02 38 69 80 56

Antoine Morales

Chargé d’affaires innovation, 

Référent capital risque & PME

antoine.morales@tech-orleans.fr

02 38 69 80 50

Vos contacts à la BU 
ACCOMPAGNEMENT D’ENTREPRISES
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